
Maître Pierre MACAIGNE

Commissaire de Justice
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 Représenté par : Maître HAZANE 

6 rue Amour Baillon, 60150 Thourotte

8 Juin 2026 à 14h

3 Juin 2026

SCP ANGEL-HAZANE-DUVAL

INVENTAIRE

LIQUIDATION JUDICIAIRE SIMPLIFIEE

EURL ENTREPRISE FERREIRA

Isolation, faux-plafonds, menuiserie

Tribunal de commerce de Compiègne  



                                     TABLEAU RECAPITULATIF

Valeur 

Exploitation

1- MATERIEL ET MOBILIER DE BUREAU 1650

2- VEHICULE 20000

3- MATERIEL ET MOBILIER DE BUREAU 20

TOTAUX 21670



L'an deux mille vingt six

Valeur

Exploitation

1-MATERIEL D'EXPLOITATION

1 Pack Ryobi:2 scies,visseuse,scie sabre,lampe 300

2

Materiel Hlti : perforateur TE6A,visseuse SF4000, visseuse SF121A, 2 cloueurs GX3, 

laser PMC46, visseuse SD5000 600

3 2 cloueurs Spit Pulsa 700P et 1000 200

4

disqueuse Ryobi HS, visseuse X-Kraft, 2 perceuses Bosch GBH2,perceuse Makita et 

Wurth,marteau Novipro 150

5 disqueuse Titan,clé à choc Facom,coffret douilles,scie sauteuse Worx,carrelette 100

6 petit compresseur, groupe electrogène 300

2-VEHICULE

7

RENAUT MASTER GB-120-HZ, du 23/08/2021, type 

VFFM00A26DV023J3T0,n°VF6VF000367295964, CTTE, FOURGON, GO, 6CV, 

55288km 20000

3-MATERIEL ET MOBILIER DE BUREAU

bureau agglo, 2 chaises, desserte 20

TOTAL 21670

                            CLOTURE

Et nous avons clos et arrêté le présent inventaire, que nous avons signé, nous, Pierre Macaigne, Commissaire de 

Justice, après lecture faite.

A la requête du tribunal de commerce de Compiègne,et en vertu d'un jugement du 3 Juin 2026

Et à l'effet de procéder à l'inventaire des biens meubles constituant l'actif de ladite liquidation

Mandataire Judiciaire: SCP ANGEL-HAZANE-DUVAL, représenté par Maître HAZANE

Nous, Pierre Macaigne, Commissaire-Priseur Judiciaire à Noyon, 37 rue de Lille

de EURL ENTREPRISE FERREIRA, 6 rue Amour Baillon 60150 Thourotte

Nous avons procédé à l'inventaire de l'actif,en présence de Mr Ferreira,de la manière et ainsi qu'il suit:

Juge commissaire: Mr BEAULIEU Patrick

Mr Ferreira nous a déclaré avoir fait fidèlement décrire tout ce qui constituait l'actif dépendant de ladite liquidation sans 

en avoir rien pris, caché, ni détourné, vu ni su qu'il ait été détourné par qui que ce soit, directement ou indirectement,

déclarations sur lesquelles nous avons fait toutes réserves; et avoir déclaré les éventuelles clauses de réserve de 

propriété, crédit-bail, locations et privilèges."

Le 8 Juin 2026 à 14h


